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Le 3 septembre 2009 
 

objet : Administration et transport des médicaments 
 
Chers parents, 
 
Cette missive a pour but de vous faire part de la procédure à suivre au sujet de 
l’administration des médicaments sur les lieux scolaires. Si votre enfant a besoin d'un 
médicament quelconque, vous devez remplir un formulaire de demande et 
d’autorisation de l’administration de médicaments.  
 
Les médicaments doivent être remis en mains propres à la directrice adjointe ou à la 
secrétaire.  Une fois à l’école, les médicaments sont entreposés dans un cabinet barré 
et au terme du traitement, la direction de l’école ou la personne désignée, 
communiquera avec les parents afin de leur remettre les médicaments inutilisés. Cette 
attente assure la sécurité des élèves qui voyagent par autobus en éliminant la 
possibilité que les médicaments soient perdus ou soient pris pour des bonbons par les 
plus jeunes. Prière de vous assurer que les enfants n’apportent aucun médicament à 
l’école, même les pastilles pour la gorge. Nous vous remercions pour votre précieuse 
collaboration à assurer la sécurité de tous nos élèves.  
 
Veuillez agréer chers parents l’expression de nos sentiments les plus distingués.  
 
 
La directrice adjointe,       
 
 
 
Mona Caruana 
 

 


